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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Artété Minietérlel du 25 avril 194è relatif 	l'Indenp 
otite exeeptletinelle et provisoire .des salariée. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 226 du 7 avril 1957 ; 
Vu l'Ordonnarce Souveraine no 2.631 du 7 mars 1942 ; 
Vu l'Arràté Ministériel du 10 juillet 1945 fixant le taux minima 

des salaires ; 
Vu l'Arrété Ministériel du 25 octobre 1948 ponant atttibution 

aux salariés d'une indemnité exceptionnelle et provisoire ; 
Vu les Aue& Ministériels des 14 janvier et 26 février 1949 

relatifs à l'indermlité exceptionnelle et provisoire des salariés ; 
Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 25 avril 

1949t 
• Arretone : 

ARTICLE Pontet. 
L'ensemble des dispositions de l'Arrêté Ministériel dtt 25 octobre 

1948 portant attribution aux salariés d'une indemnité exceptionnelle 
et provisoire est, à nouveau, prorogé jUiqu'au 30 juin 1949. 

ART. 2. 
MM. let Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publies 

et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du prksent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'fletel .du Gouvernement, le vingt-cinq 
avril mil neuf cent quarante-neuf. 

Arrêté affiché au Ministère d'ut le 26 livra 1949. 

•te Miniotr,e .d'Eote1 p. 1., 
• P. 13LAiï!«. 



232 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lutidi 2 Mai494A 

Arrêté Ministériel du 28 avril 1049 portant autori. • 
sation et approbation des statuts de • la Société 
AnOnyine Monégasque dénommée « Office de la 
Chaussure -c. 

Noue, Ministre d'Etat de k Principeuté. 

Vu la demande aux fins d'autorisstion et d'epprobation des 
statuts de k Société Anonyme Monégasque dénommée e Office de 
la Chaussure », présentée par M. Henri Giacheri, demeurant à, 
Monaco, no 29 bis, boulevard Hecto t Otto ; 

Vu les actes en brevet reçus par Mo 	Rey, notaire à 
Monaco, les 26 novembre 1948 et 7 avril 1949, contenant le 
statuts de ladite Société au capital de deux millions (2.000.000) 
de francs, divisé en deux cents (200) actions de dix mille (10.000) 
francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par let Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1956 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

-Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment mr ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 mars 
1949; 

Arrêtons 
Anima PRP,MrEP, 

La .Société Anonyme Monégasque dénommée « Office de la 
Chaussure » est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
des actes en brevet en date des 26 novembre 1948 et 7 avril 1949. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le -Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Amr. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à • 

l'approbation du Gouvernement. 

Aar. 5. 

'Ladite Société est tenue de solliciter le délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

'M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
etomie Nationale est chargé de l'exécution du 'présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-18tel du Gouvernement, le vingt-cinq 
avril mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Minisire d'Etai p. 
P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 28 avril 1949 portant aUtori. 
• .0atlôr, et approbation des ,statuts de là Société: 
, Anonyme :Monégasque dénommée ci-Société dee 

Speetacies -Internationaux de Monte.Cario ». 

Ministre à'Etat de la Prineipauté, 

Vu là demande i huai fini :'d'autorlsation et d'eprobation dei 
statuts do la Société Anonyme_ MonSgasque dénommée .«  

des Spectacles Internationaux de Monte-Carlo », présentée par M. 
Maurice Besnard, Administrateur de Sociétés, demeurant no 63, 
boulevard du jardin Exoique À Monaco 

Vu l'acte (en brevet reçu par M6 	Rey, notaire à Monaco, 
le 24 février 1949, contenant les statuts de ladite. Société eu 
capital de un million (1.000.000) de' franc, divisé en mille (1.600) 
actions de mille (1.000) francs chrtétme de valeur-  tiOntiable 

Vu l'Ordonnance SetiVetaine du 5 mars 1895, modée per les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909,, pat les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars '1942 et no 342 du 25 mers 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 'envier 1945 complétant l'Ordonnance 
- Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne k 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1946 
téglent, l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en com. 
mandite ; • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres ,des Sociétes per actions ; 	• 

Vu /a délibération d« Conseil de Gouvernement du • 12 avril 
1949 ; 

Arrêtons : 

ARTICLÉ, PRE.MIÉR. 

La Seciété Anonyme Monégasque dénommée 's Société des 
Spectacles internationaux Je More-Cadre » est autorisée. 

ART. 2. 

Sont' approuvés les statuts de ladite 'Société tek qu'ils ,résultent 
de l'acte en brevet en date du 24 février 1949. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront att'e publiés intégralement dant le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 de 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnantetoi ir° 340 du 11 mars 1942. 

Ant 4. 
Toute modification aux, stetter sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5, 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité, 

ART. 6, 
M. le Conseiller de Geueernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arreté. 

Fait à Monaco, en l'Hittel du Gouvernement, le vingt-cinq 
avril mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre niai p. I., 

P. BLAM-IY. 

Arrêté Ministériel di, 20- avril, 	autorisant la' 
« Société Nouvelle de la Compagnie Algérienne 
de Crédit et de Banque n à étendre ses opérations 

	

dans la Prinelpautede Monaco. 	- 

	

Nous, Ministre &Etat de le Principauté, 	. 
Vu la demande présentée le 15 Mars 1949 par M: •Antoine 

Millagou, agissant . en qualité de Directeur Général adjoint de la 
Société Nouoelle de la Compagnie Algérienne de Crédit et de 
Betreirte, Société Anonyme au Capital de sept cent cinquante mil. 
lions de francs,. entièrement versés dent le siège -social eit à Paris, 
,50, rue 	 , 

Vu 'l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 11'195, rnodifiée,pair les 
Ordonnances des 17 septembre 190/, 10 juin 1909. pat les Lois 



Lundi I Mai 1940 
	

JOURNAL DÊ, MONACO 
	

t3à• 

n. 71 du 3 janvier 1924, n0216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 	• 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 avril 
1949; 

Arrêtons e 

ARTICLE PREMIER. 

La s Société Nouoelle de la Compagnie Algérienne de Crédit 
et de Banque » est autorisée à étendre ses opérations dans k Prin-
cipauté. 

ART. 2. 

La Société devra faire élection de domicile dans la Principauté 
et y ô:re représentée par un agent responsable désigné par elle et 
agréé par le Gouvernement Princier. 

ART. C. 

Elle observera les lois et règlements en vigueur dans la Prin-
cipauté, sous toutes les peines de droit. 

ART. 4. 

Elle devre, en outre, publier intégralement ses statuts dans le 
Journal de Monaco, se soumettre: la la juridiction des Tribunaux Mo-
négaaques pour toue lee litiges qui pourraient eubvenir, à l'ores:lion 
de l'enercice de son objet social dans la Principauté. 

ART, 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour lei Finances et l'Eco-
nornie Nationale est chargé de l'exécution du piëtcht Èluigté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vinqt-six 
avril mil neuf cent entente-neuf. 

Le Ministre d'ad p. t., 
P. BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel du 20 avril 1049 portant nomlna. 
Mn des Membres du tribunal d'Expropriation. 

Nous, Ministre d'Eue de la Principauté, 
Vu la toi no 502 .du 8•avril 1949 ; • 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 avril 

1949; - 

Arrêtons 
ARTICLE PemiEn. 

Sont désignées pour une, période de trois ans à l'effet d'être 
appelées à siéger, It tour de rÔle, au Tribunal d'Expropriation, les 
personnes dont les nome suivent : 

MM. Boiterie, Chtules, 
Elernasconi Charles, 
Fontana Michèl,. 
%mont« Guy, 

,Guixol Jean, 
Maccario Sébastien, 
Muggetti Paul, 
Paillocliet 'Augustin, 
Rigatzi Vietor, 
Roux- Léon; 
Sangioritio Georges, 
Settimo Louis. 

Atm 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour • les Finances et l'Eco-

nornie Nationale est s chargé dè l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco,. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six avril 

ml neuf cent quarante-neuf. 
Ministre (Mat p. I., 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du .2/ • avril 1940 portant autoél. 
sation et approbation des statuts de la Société, 
Anonyme • Monégasque dénommée « Compagnie 
Commerciale de la Méditerranée », 

Nous, Ministre d'Eut de la Principauté, 
.Vu la demande aux fine • d'autorisation el d'approbation des 

statuts de la Société Anonyme Monégasque dénpriamée s Compagnie 
Commerciale de la Méditerranée n, présentée par • M. Jean-Marie 
Gastaud. •ingénieur, domicilié à Monaco, 3, avenue de la Gare ; 

Vu les actes en brevet .reçue par • Ma  PC. Rey, notaire à 
Monaco, les 21 janvier et 19 avril 1949, Contenant, les statuts de 
ladite Société au capital de Trois Millions 13.00040Ôô) ele.france, 
divisé en Trois Cents (300) actions der Dix Mille' (10.080) francs 
chacune de valeur nominale ; 
• Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 

Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par let Lois 
nO 71 du 3 janvier 1924, ho 216 du 27, février 1936 ét par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du' Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; • 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mats 1895, notamment' en et qui ,  concerne la 
nomination, lei attributions et la responsabilité des COMMibMitOt 
aux comptes 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 da• 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés atonymes et en cern-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par aetiona ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 mars 
1949 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée r Compagnie Com- 
merciale de la Méditerranée » est autorisée. 	• 

Ani% 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 21 janvier et 19 avril 1949. 
ART. 3. 

Lesdits' statuts devront aire publiés intégralerrent dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, .11.,  216 du 27 février 
1936 e par l'Ordonnance-Loi nû 340 du I l mars 1942.. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être similise à' 

l'approbation du Gouvernement. 
•ART. 5. 

Ladite Société est tenue de sollicifer la déli■rance, d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

APT. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est -chargé .de l'eliéention du 3r4ent Arrêté, 

rait à Menace i en l'Hôtel du Geuvernernent, le vingt-sept 
avril mil neuf cent quarante-neuf, 

,Le•MinistredSiat p. 
P, gLANCHY. 
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AVIS St COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 

Avis concernant l'élargiesentent de l'avenue Pan. 
cesse•Alioe. 
Le Maire le la Ville de Monaco a l'honneur d'informer les 

habitants que la Loi no 498 du 2-  avril 1949 a déclaré d'utilité 
publique et urgents les travaux prévus au projet dressé par le 
Serviee des Tralala Publics. le 9 décembre 1948, concernant  

l'élargissement de l'Avenue Princesse-Alice, près l'Hétel Saint-
James et des Anglais. 

Le plan parcellaire des terrains à acquérir ou à utiliser sera 
déposé pendant 20 jours à la Mairie pour qu'il toit statué confor-
mément aux dispositions de la Loi du 6 avril 1949. 

Let parties intéressées sont invitées à prendre connaissance, 
du 2 eu 22 mai 1949, du plan parcellaire déposé et à Mire les 
observations qu'elles jugeront convenables. 

Monaco, le 2 mai 1949, 

Le Melte) 
CHARIM PALMARO. 

r!!!CleMetler 

INSPECTION DU 'TRAVAIL ET DES SERVICES SOCIAUX 

gie et dee métaux. Communiqué relatif à la classification et aux salal. 
ras pratiqués dans les industries do la métallur- 

En application de l'Artéré Ministériel du 10 juillet 1945, la classification et les salaires minima 
personnel ouvr:er des industries de la métallurgie et des métaux soit les suivant: : 	• 

obligatoirement applicables. au  

Catégories Professionnelles Coef. Minimum 
légal 

36,10 
39 » 
43,70 
45,85 
50,55 
55,95 
61,35 

Indemnité 
horaire 
1/12/47 

13,80 
10,90 
9,50 
9,50 
9,50 
9,50 
9,50 

' 	Indemnité 
horaire 
1/12/48 

Total 
applicable 

Manoeuvre ordinaire 	  
Manoeuvre de force 	  
Ouvrier spécielisé : 	échelon 	  
Ouvrier spécialisé : 2ni° échelon 	  
Ouvrier professionnel : I" échelon • 	  
Ouvrier professionnel : 2mo échelon 	  
Ouvrier professionnel : 3ine échelon 	  

 

00 
08 
21 
27 
40 
55 
70 

6,65 
6,65 
6,65 
6,65 
6,65 
6,65 
6,65 

56,55 
56,55 
59,85 
62 » 
66,70 
12,10 
77,50 

 

indemnité exceptionnelle et provisoire : L'indemnité exception-
nelle et provisoire dont le taux a été fixé à 5 % est bien entendu 
applicable à cos salariés. 

Jeunes ouvriers et ouvrières : Les taux de salaires des jeunes 
ouvriers ou ouvrières itgés de moins de 18 ans révolus sont fixés 
comme suit en fonction du salaire des ouvriers et ouvrières adultes 
de leur catégorie professionnelle : 

de 14 à 15 ans 	  50% 
de 15 à 16 ans 	  60 % 

de 16 à 1/ ans 	  70 % 
del7è 18 ans 	  80% 

Au-dessus de 18 âne, les jeunes ouvriers et ouvriéresilsrofes-
sionnels ou spécialisés seront considérés «mine adultes et recevront 
le salaire de leur catégorie, à condition de justifier, d'une capacité 
professionnelle suffisante, 

Les jeunes ouvriers et ouvrières, manoeuvres, agés de plus de 
18 ans et d'une aptitude phtsique normale seront considérés comme 
adultes et recevront le salaire de leur catégorie. 

Classificallon des emplois et métiers des commerce, 
féPara1!otgarage et entretien automobile. 

CATeCeillE 1, - eldticduVre. 

10 Manoeuvre ordinaire (balayeur, coursier) ; 
2" Manoeuvre,  de force, gros travaux, de classe Ott Cie Peste 

(eoursier sur vélo et remôrque, manutentioneaire, laveur 
de pièces, laveur de vqitures, gretteur de chfissis), 

	

CATMORIE 	II. 	OuVriers spécialisés. 

	

10 Ouvrier ,spécialisé 	1 or échelon (ouvrier effectuant k tra- 
vail de dépose et repose d'organes sur chissis ---, six 
mois maximum puis Accès au 2mo échelon - graisseur 
station-service, monteur réparateur de pneus). . 

20 Ouvrier spécialise-- 2noo échelon (Ouvrier effectuant le. tra-
vail, de démontage et remontage d'organes - conclue- 
teur 	dépanneur - remorquage). 

Ouvriers professionnels : 
Io échelon : 

Monteur mécanicien : ouvrier qualifié peuvent exécuter les tra-
vaux suivants : 

1 °  effectuer le rodage des soupapes et Ise réglage 
2°  vérifier et régler un embrayage, dépose et repose de la 

garniture (sans fausser' le disque) ; 
50  démonter un couple conique et un différeetiel, vÉrifier, 

remonter, régler le jeu ; 

40  démâter les pivots de roues AV, changer les axes de 
pivot et les bagues, ajuster À l'alésoir ou ail grattoir 

50  extraire un moyeu AR et les roulements timkon, changer 
les roulements, remonter, régler le jeu ; 

6°  remplacer et changer les garnitures de freins, rivetage», 
détalonner, remonter, régler ; 

effectuer la remise en état de, la direction, régler, refaire 

	

le parallélisme'; 	- 
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8° dresser deux faces 50 x 15 avec équarrage sur champ ; 
90 effectuer k relevé des cotes avec pied à coulisse (vernier 

au 1/20). 

Eleciricien automobile : ouvrier électricien qualifié capable 
d'exécuter la pose et les réparations de canalisations ordinaires sur 
véhicules les plus répandus. 

2",  échelon 

Monteur motoriste : ouvrier qualifié capable d'exécuter sur un 
moteur tous les travaux de remise en état par remplacement de 
pièces, avec tous les ajustages et réglages nécessaires ; les pièces 
remplacées peuvent être soit des pièces neuves, soit des pièces 
réparées .par les soins de l'ouvrier. Permis de conduire nécessaire. 
Relevé des cotes avec comparateur, palmer, pied à coulisse (ver-
nier 1/20) 

Mécanicien réparateur en crganes : ouvrier qualifié capable 
d'exécuter sur tous les organes mécaniques d'un chassis, c'est-à-
dire : embrayage, boîte do vitesses, transmission, pore arrière, 
essieu avant, direction, freins, carvo-fteins, etc. ; toua travaux de 
remise en étet par remplacement des pièces. avec tous ajustages et 
réglages nécessaires. Les pièces remplacées peuvent être soit des 
pièces neuves, soit des pièces réparées par les soins de l'ouvrier. 
Cet ouvrier doit tire capable de réaliser convenablement l'ajustage 
d'une queue d'aronde sur la diagonale d'un carré une face dressée. 
Permis de conduire nécessaire. Relevé des cotes.  avec comparateur, 
palmer, pied 	coulisse (vernier 1/20), 

Electricten automobile : ouvrier électricien qualifié capable 
d'exécuter toutes réparations (montage d'appareillage électrique 
automobile, post de canalisations sur tous véhicules), capable d'et-
(touer des équipements complets et de déceler toutes pannes de 
caractère électrique et d'y remédier, k tout sans recours à d'autres 
spécialistes (sauf dynamo, démarreur, magnéto, allumeur). 

3to° échelon : 

Mécanicien rnolorbile : ouvrier hautement quale possédant les 
connaissances théoriques et une eipérience consommée de la répa-
ration automobile capable de mener à bien )a réparation complète 
de tous véhicules automobiles et de moteurs du point de vue méca-
nique, d'ajuster les pièces, de hire les réglages et la mise au 
!oint de tous les organes. Cet ousrier doit être capable cle réaliser 
convenablement et dans des temps normaux, compte tenu de l'on. 
tilage dont il pourra disposer, le, travaux suivants 

n) procéder à la réfection complète d'un moteur, avec ajustage 
de l'embiellage et de ta ligne d'arbre ; remontage 
complet, réglage 

b) étant donné le moteur (estence ou diesel) prêt à etre re-
monté, contrôler toutes les pièces, effectuer le remon-
tage, réglage et mise au point complète ; l'essai du 
moteur devra donner eitiére satisfaction ; 

c) en présence d'un organe mécanique quelconque en mauvais 
état, effectuer le démentage complet, dresser la liste 
des pièces à changer et, après remise de ces dernières, 
effectuer le remontage complet ; 

(1) il peut être envoyé en déeannage et être capable d'effec-
tuer seul et sur place tous les travaux 'possibles que 
nécessitent la réparation du véhicule ; 

e) il doit Pouvoir réparer et mettre au point tous les dispo-
sitifs modernes tels que cervo-fteins, cervo-direction, 
cervo-débraillage, boite cotai ou wilson au besoin avec 
le secours de notice ou plan de montage sauf en ce 
qui concerne la partie électrique ; 

/) réaliser l'ajustage d'une queue d'aronde sur la diagonale 
d'un carré de 60 mm. ile côté, épaisseur 10 min., une 
face dressée ; 

g) forger une bédane avec trempe et revenu I 
h) braser à la forge un raccord sur tube de cuivre. 
Permis de conduire nécessaire. 

Relever des cotes avec tous appareils de mesure de précision 
Electricien automobile, ouvrier élettricien qualifié, remplissant 

les conditions de la eatègerie 2rn° échelon et possédant les apti-
tudes professionnelles lui permettant de pouvoir réparer tout appa-
reillage électrique (sauf bobinage). 

*
** 

Communiqué concernant le montant de l'Indemnité 
de panier. 

L'Inspecteur du Traveil et des Services Sociaux informe les 
entrepreneurs et ouvriers du batiment et des travaux publics qu'en 
application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 
1945, le montant minimum de l'indemnité de panier 0 été portée 
de 80 à 85 francs à compter du Icr janvier 1949. 

*** 

Communiqué concernant le salaire minimum légal 
applicable aux femmes de ménage. 

Conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 10. 
juillet 1945, les salaires minima légaux obligatoirement applicables 
aux femmes de ménage sont les suivants : 

1 	Personnel domesilque 
femme de ménage effectuant les travaux courants : 36 fr. 10 

de l'heure ; 

femme de ménage exécutant de gros travaux tels que lessivage, 
frottage, cirage : 41 fr. 50 de l'heure. 

2° Industrie privée : 
femme de ménage araire horaire 49 fr. 90 	6,65. 
A ces salaires minime légaux, il convient d'appliquer Vindern-

nité exceptionnelle et provisoire dont le taux a été fixé à' 5 % 
de la rémunération des salariés, 

* * 

Communiqué relatif au 10,  mal, jour chômé et payé. 
L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux rappelle aux 

employeurs et aux salariés qu'en application des dispositions , de 
l'Avenant no 1 à la Convention Collective Générale intervenue 

	

entre la Fédération Patronale ete 	cles Syndicats, k dimanche 
lor mai est jour chém6 et payé quel que soit le mode de rémunéra-
tion du personnel. 

Le ch6rnage du fPr mai ne peut clone être une cause de réduc-
tion des traitémeets et salaires mensuels, hi-mensuels on hebdo-
madaires, 

Les salariés rémunérés à l'heure, à la journée ou au rendement 
ont droit à une inleirmité, qui est à la charge de 'l'employeur, 
égale au salaire qu'ils ont perdu du fait de te ch6inage. 

* * 

Communiqué relatif à l'Indemnité de 5 % prorogée 

	

jusqu'au 30 juin 1940. 	• 

L'inspecteur du Travail et des Servicte Sociaux informe les 
employeurs et les salariés que l'Arrêté Ministériel du 26 avril 
1949 a prorogé jusqu'au 30 juin 1949 l'ensemble des dispositions 
de l'Arrêté Ministériel du 25 octebre 1948 Portant attribution 
aux salariés d'une indemnité exceptionnelle et previselee dont Je' 
taux est toujours fixé à 5 % du montant des salairps, indemnités 
et émoluments effectivement perçus per ces derniers:. 



'MM. Maurice Jacquelin, „Christian Robert, Guy Tréjean, Ed-
mond Nerval, André Talmès, etc..., et Mill" Isabelle Villars et 
Floriane Silvestre, ont été d'excellents interprètes de ce sombre 
drame historique 

* * 

A l'occasion .du Centenaire de la mort de Chopin, un Festival 
Romantique a été présenté le vendredi 22 avril, Salle Garnier. 

• Cette manifegation artistique de haute tenue était placée sous 
la direct:on de M. Gustave Clou et le pianiste Alexandre Uninsky, 
Grand Prix Chopin du Concours International de Varsovie, y 
faisait apprécier son grand talent. 

Au programme : le «'Carnaval Romain » (ouverture), 'de Ber-
lioz ; le « Concerto en mi mineur s, pour piano et Orchestre, de 
Chopin ; « Les Préludes », de Liszt ; des oeuvres pour piano, 
de Chopin, et «Les Maîtres Chanteurs » (fragments symphoniques), 
de Wagner. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES. 
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DIRECIVIONT DES SERVICES JUDIbIAIRES 

Arrête rendus par la Cour d'Appel et condamnations 
prononcées par le Tribunal CorrectiOnnel. 

La Cour d'Appel, dans son audience du 4 avril 1949, a rendu 
les Arrêts ci-après 

Appel d'un jugement en date du 28 février 1949 qui avait 
condamné V. J.-A., née le 31 janvier 1903 à Perpignan (Pyr.-0.), 
de nationalité française, commerçante, demeurant it Monte-Carlo, à : 

Huit mois de prison et 20.000 francs d'amende pour émission 
frauduleuse de chèque. — Au& confirmatif ; 

Deux mois de prison et 5.000 francs d'amende pour émission 
frauduleuse de chèque. 	Atrét confirmatif ; 

Huit mois de prison et 20.000 francs d'amende pour émission 
frauduleuse de chèque, — Ardt confirmatif ; 

Deux mois de prison et 5.000 francs d'amende pour émission 
frauduleuse de chèque. — Arrêt confirmatif ; 

Huit bois de prison et 20.000 francs d'amende pour émission 
frauduleuse de chèque. — Aret confirmatif ; 

Huit mois de prison et 3.000 francs d'amende pour escroquerie. 
— Condamhée à un an de prison et 3.000 francs d'amende. Confu-
sion de cette peine avec celles prononcées le même jour pour 
émission frauduleuse de chèque. 

•Le Tribunal Correctionnel, dans ses audiences des 22, 29 mars 
et 5 avril 1949, a prononcé les condamnations suivantes : 

D. G., épouse L., née le 18 avril 1914 à La Riche (Indre-et-
Loire), de nationalité française, précédemment domiciliée à Menton, 
actuellement sans domicile ni résidence connus. — Trois mois de 
prison (par défaut) pour escroquerie ; 	 , 	• 

L. A., né le 31 octobre 1918 à Toulouse (Haute-Garonne), de 
nationalité française, commerçant, ayant demeuré à Monaco et à 
Beausoleil, actuellement sans domicile ni résidente connus. — 
Trois mois de prison el 2.000 francs d'amende (par défaut) pour 
émission frauduleuse de .chèque ; 

B. R.-F.-A., né le 10 septembre 1920 à Capestang (Hérault), 
de nationalité française, changeur, demeurant à Cap-d'Ail. — 
50 francs d'amende pour blessures involontaires et 15 francs 
d'amende pour infraction à la législation sur les ,automobiles ; 

K. J..  divorcée V. H. née le 4 septembre 1914 à Anvers 
(Belgique) et y demeurant., de nationalité belge. — Six mois de 
prison (avec sursis) pour grivèleries ; 

0, C., né k loi'  octobre 1902 à Arkangelsk (Russie), de natio-
nalité anglaise, infirmier, domicilié à Londres, résidant actuellement 
à Monte-Carlo. — Quatre mois de prison (avec sursis) pour vol ; 

L. M.-M.-T., née le 13 mai 1907 au Vésinet (Seine-et-Oise), 
de nationalité française, demeurant à Beausoleil. — Huit jours de 
prison (avec sursis) et 500 francs d'amende pour émission fraudu-
lenge de chèque. — Opposition au jugement du 15 février 1949 
qui l'avait condamnée à quinze jours de prison et 500 francs 
d'amende ; 

Y. N.-C., né le 25 octobie 1929 à Bordighera (halle), de 
nationalité italienne, employé d'hôtel , demeurant à Beausoleil. — 
Dix mois de prison (avec surgis) pour vols. 

INFORMATIONS DIVERSES 
--.040444 

Les Spectacles. 

OREM GÈNÉRAL DE MONACO.  

Xt RA IT 

D'un jugement centradieteiremerit rendU par le Tri- 
bunal dé Première Instance de 	PrinélOattté de MOnaco, 
le 3 février 1919, 

Entre la dame 'LIBOA Marguerite, épouse judielaire-
ment séparée du sieur Dalmazzene, detneurant à Paris, 
49, rue 13énard; 

Et le> sienr Ange DALIVfAZZOUE, deMenrant. à Mo-
naco, 3, bouleard Prince .1-lainier ; 

Il a été extrait littéralement ce "qui suit : 
« Convertit en jugeaient de divorce, à l'égard de la 

«dame Liboa, le jugement de séparation de corps pro-
« noncé entre les époux Dalmazzone-Liboa, le / mai 1931, 
«ce, avec tous les conséquences légales». 

• Pour extrait certifié conferme. 
Monaco, le 25 avril 1949. 

Le Greffier en Chef : noutur-Jmucts. 

OREF'PE CIÉNÊRAL DE 1VIONACO 

AVIS- 

Ler créanciers dé la faillite du 'sieur EAVID, '« tee nome 
Elecitrique», 11, boulevard des Moulins Ir, 11,,i0hte=Carly, 
sont avertis, conforindnient à l'article .466 du Clede de 
Commerce (Le: no 218 du 16 mars 1038), fltie M. Dtt-
mollard, syndic, a déposé au Grotte Général, l'état des 
créance qu II à eu à vérifier avec 	 de la dé- 
cision prise, par le Juge Commissaire, sur les propeSitiens 
faites par lui pour diamine d'elleS. 

Le Théâtré des Beaux-Arts a donné, les 19 et 20 avril 1949, 	 • 	 ' , 	2 ,. 	. 
deux représentations de « Montserrat », pièce en trois actes d'Em 	Monaco le 2 avril 1949 - 
manuel Robès; 	 Le Greffier en Chef PE/tRIII-JANte, 



propriétaire, demeurant à Marseille, et concernant un 
local; à. usage Oorinnercial, sis au raz-e.cliauSsée 'd'Un 
iminenble situé no 23, rue Grimaldi, à Monaco. 	. 

Oppositions, S'il y a. Iien, à Menace, entré leo mains 
des cessionnaires, dans les dix jours de là date de l'in-
sertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 2 mai 1949, 

Etude de Me AUGUSTE SRTTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 
28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

(Signé :) J.-C, REY, 
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PARQUET. GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution• de l'article 381 du Code de procédure pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en date du 
23 avril 1949, enregistré; le nommé : MICHEL Marcel, né› 
le 	septembre 1893. à Paris (13'ne), ex-gérant de l'Hôtel 
Mirabeau à Monte-Carlo,-  actuellement sans . domicile 
conitu, a été cité à comparaitre personnelletnent le mardi 
31 mai 1940, à 9 heures du matin, devant le Tribunal 
Correctionnel .de Monaco, sous la prévention de défaut 
de paiement de cotisations dues à la Caisse de Compen-. 
satien des Services. Sociaux. — Délit prévu et réprimé 
par les articles 3, 7 et 12 de l'OrdonnanCe-Loi no 397 du 
27 b:eptembre 1944, complétée par les Ordonnances Bouve-
t.sines no 2.938 du 1er décembre 1944, nos 3,286 et 3.281 
du 15 septembre 1946, no 3.340 du 24 novembre 1946 et 
l'Arrêté Ministériel du 16 juin 1946. 

Pour extrait: 
P. Le Procureur Général, 

J.-M. Baurime, Premier Substitut 

PARQUBT GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de procédure pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet„ huissier, en date du,. 
23 avril 1949, enregistré, le nommé GUGLIELMI Jac-
(lues, né le 12 avril 1904, à Monaco, ayant derneuré 2, 
avenue de GrandeBretagne, Mer-Palace, actuel/cent en 
Halte sans autre précision, a été cité à coniparaltre per-
sonnellement le mardi 31 mai 1949, à 9 heures du matin, 
devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la pré-
vernion d'émission de chèque sans provision. — Délit 
prévu et réprimé par les articles 403 du Code Pénal et 
66 de l'Ordonnance Souveraine du 13 mai 1936. 

. Pour extrait: 
P, le Procureur Général, 

J.-M. BRUNHES, Premier Substitut. 

Cession de Bail et de Matériel Commercial 
(Première Ifisertion 

! 	Aux termes d'un (tete reçu par Me Auguste Satin»;  
docteur en droit, notaire à Mentie°, soussigné, •le vingt-
deux avril mil neuf cent quarante-neuf, Mole Anna,«An-
toinette-Rlta LALLBRONI, commerçante, épouse eentrae-

! tuelleinent séparée de biens de M. Jean-Batiste-Félix 
MELCHIORRE, demeurant. à 'Monte-Carlo, 4, rue • des 

; Lilas, a cédé à Wrin° Esther BIONÂMI, commerçante, 
divorcée .et non remariée de M. Itly.niond. DAVIVIZT, 
demeurant à Menace, 2, Inipassè dd la leentaine ;. M. 
•Armand DORIPMANN, maroquinier, demeurant à.' Monte-
Carie, 2, Impasse de la Fontaine, et t, M. Edetiard CLE-
RICO, commerçant, demeurant à Mcnte-Carlo, 32, hou-
levard des Moulins : 

lo Le droit au bail d'un local, di elle exerçait un 
fonds de commerce de bijouterie fantaiSie connu sous 
le nom de «Pavillon des Pantaities», situé à Monaco, 0, 
boulevard des Moulins, qui lui a été consenti par Mune 
Vve BIZOUARD, Mine IZARD et Mme BOSIO, peur une 

! durée de trois, six ou neuf années, ayant cominencé 
courir le premier janvier mil neuf cent quaranteideux, 
aux termes d'un acte Sous' seinga.privés en date à Monaco 
du 10e avril 1942, enregistré-à. -Momie!), le 16 avril. .1942, 
folio 21, recto case 6; 

20 Et le mobilier commercial garnissant ledit :local. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Sel= 

notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 2 mai 1949. 

Etude de Me JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 
(Première Ineetriton) 

Suivant acte reçu, le 23 décembre 1948, par Me Rey, 
notaire soussigné, M. Charles-Mailrice oRovErro, in-
dustriel, demeurant no 60, boulevard d'Italie, à IvIonte-
Car:o (Principauté de Monaco), a «dé à Mtne Anna 
BARELLO, commerçante, épouse 4e M. Victor etweerri, 
demeurant no 49, boulevard du Jardin EXotique, à Mo-
naco, et à M. Marie GUIRELLO, directeur commercial, 
demeurant 23, rue Grimaldi, à Monaco, tous ses droits 
dama un bail m. s. p. en date à Monte-Carlo du 14_ août 
1948, enregistré, à lui Misent' par M. Marcel notivinn,  

(Signé) : A. SETTMO. 

Et4de de Me JEAri-Cifisaiàs fisY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-tle-Castro, Monaco 

APPORT ON sociale DEI PONDS, DE Commues 
(Deuxième insertiot) 

. 	 , 	 . 	. 
Aux termes d'Un acte reçu. par Me Rey, notaire soits-

. signé, le 31 décembre 1948, M. Louis-Antoine-Marcel 
imAnsArt, dominerçant, demeurant. no >, rue des Vielettes, 
. à Monte -Carle, a fait . apport dn fonde dé ëàfinnerde- 
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d'alimentation générale en gros et demi-gros, qu'il exploite 
à ladite adresse, à la Société en noni colleetif dénommée 
« AI1NAY T MARSAN», au capital de 2.000.005 de 
francs et avec siège social no 5, rue des Violettes, à 
Monte-Carlo. . 

Oppositions, s'il y a lieu, -au siège social du fends 
apporté, dans les dix jours de la préSente insertion. 

Monaco, le 2 mai 1949, 
(Signe:) J.-0. PUY, 

Etude de Mt 3eAtI.011ARUS RZY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE FONDS DE Commet:Rot 
(Deuxième Insertion)• 

Suivant acte reçu, le 26 Mars 1941, par M. Rey, no-
taire soussigné, M. Edmond-Jean-Sébaatien 
commerçant, deineurant «Palais de la Plage», boulevard 
LOUIS II, b. 1Vlotite-Carlo, a acquis de M. Constant BO-
oLIOTII, entrepreneur de camionnage, demeurant no 
41, rue Plat', à Monaco-Condamine, le fonds de commerce 
d'entreprise de camionnage exploité dans la Principauté 
de Monaco, avec siège et bureau no 41, rue Plate 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude de Mt 
Rey, notaire, dans les dix jours à compter de la date de 
la présente insertion. 

Moraco, le 2 mai 1949, 
(Sirné :) J.-C. Ree. 

Etude de Me AUGUSTE BeTTIMO 
Docteur eh Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE. FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième insertion) 

■•■•■■••••10.... 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le 16 février 1949, M. Laurent PON-
'l'ANA, coiffeur, demeurant à Monte-Carlo, 5, rue des 
Violette,s, a cédé à Mule BAZOItgitOOIDT-WALKEtt, di-
vorcée, demeurant à Monte-Carlo, 15, avenue de Orancie-
Bretagne, le fonds de commerce de coiffeur avec vente 
de produits de parfumerie sis à Monte-Carlo, 2, avenue 
Saint-Laurent. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le-  2 mal 1949, 
(Sin.:) A. Sertao. 

Etude de M,  PIERRE JIOPPREDY 
av0eat-cléfenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

24, boulevard des Mouline, Monte-Carlo 

WIENVIE 	leNtlièletES PUIBLIQUES 

Le lund1.- 23 Mai 1949, à.10, h. 30 du matin, l'audience 
des criées du 'ribunai —Civil de Première Instance de 
MOneiée, séant au Palais de Justice, il Sera procédé à la  

vente aux enchères publiques,. au plus offrant et dernier 
enchérisseur, d'un grand immeuble et d'un fends do com-
merce connu sous le nom de «HOTEL SAINT-JAMES 
ET DES ANGLAIS », sis à Monaco, Quartier de Monte-
Carlo. 

Qualités — Procédure 
Cette vente a lieu au X requête, poursuites et diligences 

de Monsieur le Direeteur des Services Fiscaux de la 
Principauté de Monaco et en tant que de besoin de Mon-
sieur le Directeur de l'Administration des Domaines des 
Alpes-Maritimes, agissant en qualité d'Administrateur-
Séquestre des biens de la Société Anonyme MonégasqUe 
dite des HOTELS SAINT-JAMES ET DES ANOLAIS, 
ayant élu domicile en l'étude de Mè Pierre JI01010REDY, 
avocat-défenseur près la Cour d'Appel de Monaco, sous-
signé. 

Stfivant Ordonnance en date du 13 avril 1946, rendue 
par Monsieur le Président du Tribunal Olvil de Monaco, 
l'Adtninietrateur-Séquestre a été autorisé à faite proecier 
à la réalisation de tous les biens possédés datif la Princi-
pauté de Monaco par la Société des Hôtels Saint-Jamen 
et, des Anglais. 

Par jugement du 12 avril 1949, le Tribunal Civil de 
Première Instance a ordonné que la vente aurait lieu le 
23 mai 1949, à 10 h. 30, à l'audience des criées et par 
devant M. Jean CRESILLON, Juge à ce commis. 

Le cahier des charges pour procéder a la vente a été 
déposé au Oreffe des Tribunaux le 20 avril 1949. 

Désignation des biens à imr.dre 

Un corps d'immeuble, partie édifiée de construCtions 
à usage d'Hôtel-Restaurant et parrtie en nature de jardin, 
sis à Monte-Carlo, avenue Princesse-Alice, eomprenant : 

10 Un grand immeuble dénommé Hôtel des An-
glais», composé de deux batirrients, PMI en Meade au midi 
sur jardin du côté de l'avenue PrinceSse-Alice, l'autre sur 
l'avenue de la Costa, élevés chacun de trois étages sur 
rez-de-chaussée et caves, reliés entr'eux au premier étage 
par un passage couvert ; une cour entre les deux bati-
mente et un jardin, au midi, sur l'avenue Princessa-Alice. 

«Observation étant faite' que ne sont pas compris 
«dans la présente vente deux locaux à usage de magasins 
«situés au rez-de-chaussée, no 22, avenue de la Costa, 
«l'un loué à Mou Marquet qui y exploite une pharmacie, 
«l'autre-  loué à M. Euziére, qui y exerce un commerce 
«d'opticien». 

20 Un autre grand immeuble dénommé «Hôtel Saint-
James », situé à Monte-Carlo, aveulie Princesse-Alice, 
contigu au précédent, avec lequel 11 communique direc-
tement, élevé sur sous-sol, d'un rez-de-chaussée et de trois 
étages avec mansardes au-dessus et jardin au midi, avec 
un passage situé au nord et Séparant le corps d'immeuble 
«us désigné des immeubles situés sur l'avenue de la Costa. 

Le tout d'une superfiere approximative de 2.346 m2 84, 
d'après les titres, dont 1.084 m2 84 envirbir peur té g cons-
tructions, et 1.262 n12 environ pour le jardin, le passage 
et la cour, porté au plan cadastral sous les numéros 1'74-
VIS et 180 à 185 de la Section D. 

Ensemble le fends de commerce d'ilAtel•Restaurent, 
dénommé «Hôtel Saint-James et des Anglais», eXplolté 
dans le corps d'immeubles sils-désigné et affecté spéciale-
ment à l'eXploitation de . ce fonds de commerce ,  qui en 
constitue l'accessoire indivisible. 	 • 

Mise el Pfix 
'- L'adjudication aura lieu sut la .mise à prix, outre les 

charges, de Vingt-Cing Millions de Francs, 
cl —  	 • • 26.000.004) Pra 



AVIS DE CONVOCATION 
•••■•■•••■•••■.■ 

MM. les Actionnaires de la « Société Monégasque 
d'entreprises Laurent Douttiet », Société Anonyme au ca-
pital de 2,501000 franc, ayant siège social à Monte-
Carlo, 27, botleVard des Meulins, sont •cenvoqués en As-
semblée Générale ordinaire pour le 27 mai 1040, à 17 

.heures, au siège social, à l'effet de délibérer 'se l'ordre 
du jour suivant : 

ORDRE DIT Joua: 
10 Rapport du Conseil d'Administration sur les opé-

rations de l'Exercice 1947 ; 
20 Rapport du Cominissaire atm Comptes ; 

'Approbation des compter et du bilan et quitus. aux 
Administrateurs; 

40 Répartition des bénéfices; 
5° Compterendu et ratification des opérations pré-

vues à l'article 23 de l'Ordonnance SoiiVeraine 
du f mars 1895, et renouvellement de toutes 
autorisations en Vue d'opérations de Même na-
ture pour 1949; 

6°  Pixation des honoraires du Commissaire aux Comp-
tes pour 1948; 

70 Questions diverses. 

Délai statutaire de dépôt au siège ou dans une banqué 
, en vue de l'Assemblée; cinq jours. 

Le Conseil d'Aclutinistratioin. 

30 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque .« Transmit S. A.:» sont convoqués en Assemblée 
Générale extraoi•dinaire Le-hindi 0 mai 1949, à 10 .heures, 
ait bureau du Commissaire aux •Oomptes, 19, 'bOuleverd 

• dit Jardin Exotique à Monaco, 	' 

ORDRE DU Jouit 
10 Dissolution anticipée de la Société cOnfôrtnenient 

à l'Arrêté Ministériel du 10 mars 1949 portant 
retrait de 'l'Arrêté Ministériel e  en date du 13 - 
octobre 1042 ayant autorisé la Société Anonyme 
Monégas'que «L'Internationale Milano:Ore » de-
venue «Tramiconi S. A,» ; 

20 Nomination du Liquidatee ; 
30 Questions diverses. 

Le ComMûsaire aux Cetptei, 
Okulogan IviEànrOt; 

40, 
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Il est déclare, conformément la Loi, que tous ceux 
du chef de qui il pourra t être pris .des inseriptiens se 
ledit immeuble à raison d'hypothèques légaleS, devront' 
requérir cette inscription avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant sous-
signé, à Monaco, le 23 avril 1949. 

Signé : JIOPEREDY. 

Enregistré e, Monaco, le 25 avril 1040, folio 28, verso 
case 4. 

Reçu vingt-cinq francs. 
Signé IVIÉDEctre. , 

Etucle de M,  Louis At/RÉCILia 

Doctee en prolt, Notaire 
2, boulevard 'des Moulins, Monte-Oarlo 

Modification de Socièté en Commandite Simple 
Extrait publié conformément aux articies 49 et 50 du 

Code de Commerce 

Aux termes d'un acte reçu par Mt Leuis Auréglia, 
notaire à Monaco, le 15 avril 1949, 

Les Statuts de la Société en commandite simple 
« Rcrussier et Cr*», constitué suivant acte du même no-
taire, en date du _trente ectobre, mil ,neuf cent quarante-
sept, pour l'exploitation d'un fonds de , commerce de' 
modes, fournitures pour modes, mercerie, ouvrages de 
clames, dentelles, colifichets, lingerie, layette, bijouterie 
de fantaisie, avec Siège social à Monaco, 10  rue dès Oran-
gers, pour une durée de 99 ans, devant prendre fin le 
30 octobre 2040, ladite Société ayant fait l'objet de l'in-
sertion légale au Journal de Monaco, no 4.701, du 13 no-, 
vembre 1947, et du dépôt légal au Oreffe Général, à la 
même date ; 

Ont reçu les modifications suivantes, par suite de flou-
veaux apports: 

Le capital social a été porté de 050.000 francs à 
1.300.000 francs. 

Ce capital est ainsi réparti : • 
10 500.000 francs à Mn° Errillienne-Marle-Angeline-

Elisa ROUSEIIElt, actuellement épouse /de M. Adrien Bau-
oNerrz, demeurant à Monaco, 1, rue des Orangers, com-
manditée ; 

20 650.000 francs à M. René-Marius AMMANN, ancien 
négociant, demeurant à Monte-Carlo, 8, Passage Grena, 
autre commandité ; 

30 et 150.080 francs à un corrimanditaire. 
Un extrait dudit acte modifleatif des Statuts a été 

déposé, ce jourdliul même, au Greffe des Ilribunaux de 
la Principauté. 

Motia00, le 27 Avril 1949, • 
,tqfgfid 	ÀllittowA 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE• D'ÉNITREPRISES 
:LAURÈNT BOUILIST 	- 

SaviétS Anonyme au Capital dé 2.1501Y.000 francs , 
siée social 27; boulevard (Ica Monlind, Monte-Carla 

• "11" Yeg A NI ES C 0 	 41:■■ • 
Société Anonyme Monégasque au caplial da Lboa.odo de•francs - 

ege social 1, avenue Princesse Alice, Manie-Carla 



LE MOT"BOTTI WEST. LA  
PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE 

DE LA SOCIÉTÉ 
• DI Dar -B4r,TIN 

Iteloes Peso.  /ponce s&o'rersee 
M. P. LiiiiPLICt--1131( 
Agent pour to Côte d'Azur. 

14, Rue de D'Ion, NICE 141. 8E18.12 

	'irammemsere 

240 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 2 Mai 1049 

SOCIÉTÉ des LUBRIFIANTS VÉGÉTAUX 
société Anonyme Nio»ègasque au Capital tic 100.000 francs 

AVIS DE 00INVOOATION 

• MM. les Actionnaires de la Société des Lubrifiants 
Végétaux, sont convoqués en Assemblée .Générale ordi-
naire le 'mercredi. 25 .mal 1949 A .11 h. 80, au siège Social, 
Port Antoine à Monaco, A l'effet de délibérer sur l'ordre 
du Jour suivant 

•-- Rapport 'du Conseil d'Administration sur les comp-
tes de l'Exercice 1948; 

— Rapport du Commjssalre aux Comptes 
— Approbation du Bilan et des Comptes ; quitus aux 

Adtritntstfuteurs et au Commissaire 

- 	

Quitus de sa gestion 	un Administrateur démis- 
siOnnaire 

- 	

Noinination d'Administrateurs 	lelettiOn de la 
durée de leur mandat ; 

— Autorisation aux Administrateurs (Art. 23 de l'or..
. dormance Souveraine du 5 mars 1895). 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

,,,,,,,....,,,,....-,...,.. 
... 

'Titres frappés d'opposition. 

Exploit dell& Pissarello
i 
 huissier li Nionseo, en date du 1", avril , 

1248. Peu s. 	d'Adions de la Bociete Anonyme des Bains 
de Mer st du Cercle des Etrangert à Monaco, portant les nutnéros 
24.870 et 34.1111. 

FiNploit de M' Jean-J. Nlarquet, IIIIiSSIOr à Monaco
' 
 en date du 

24 avril 1048. Doux milie.deux cents actions de la Soolite Ano-
*rue Monégasque dite Sarlite des Hôtels Briatoi et Majestk,. 
portant les numeroi 101 à 150, 201 à 310, 1.101 à 1,840, 4.201 
à 8.200, 8.381 4.'8:080, 

. Mainlevées d'opposition, 

Exploitkie Af 4  Jetin4. Marquai  huissier A Moue°, eu date du 
Crevai tem dit Cinquièmes d'Actions" de là Société Anonyme 
des Belo 4e Mer etidu Cercle des.Etrangers.k Monaco $ portant kt 
numéros 811.665, 611,008, 011.661, 811.000, 811,610 et 511.1371. 

, 
.. 

'Titrés frappée de déolléahoo. 

Néant. 
..._ 	_ 

1...0•°étant Pierre 80880. 

BANCO DI ROMA(FRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

I, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO Dl 'ROMA, ITALIE 

AGENCE MONASTÉROLO 
MONACO 

3, Rue Caroline — Téléphone : 022-46 

Ventes - Achats 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions immobilières et Commerciales 

Impcimerie Nationale de Monaco. — 1949. 
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